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RESULTATS DES VOTES DE NOTRE ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE DU 12 DECEMBRE 2011 

 
 
La feuille de présence arrêtée et certifiée exacte par le bureau de l'assemblée générale ordinaire de 
la société Etablissements Maurel & Prom (la "Société") du 12 décembre 2011 (l'"Assemblée 
Générale") mentionne que :  
 
- 489 actionnaires de la Société étaient présents (265 effectivement présents), représentés ou 

avaient voté par correspondance. Ces actionnaires représentaient ensemble 60.062.197 actions, 
auxquelles correspondaient, compte tenu des droits de vote double, 70.318.856 voix. En 
conséquence, le quorum requis à titre ordinaire, sur première convocation, du cinquième des 
actions ayant droit de vote (soit 23.050.806 actions sur les 115.254.028 actions ayant droit de 
vote) est atteint et l'Assemblée Générale peut valablement délibérer.  

 
- le résultat des votes des résolutions soumises à l'Assemblée Générale est le suivant : 

 
 la première résolution relative à la distribution d’actions Maurel & Prom Nigeria à titre de 

distribution exceptionnelle de réserves a été adopté avec 70.092.058 voix pour, 127.653 
voix contre et 99.145 abstentions ; et 

 

  la seconde résolution relative aux pouvoirs pour les formalités légales a été adoptée avec 
70.085.107 voix pour, 128.465 voix contre et 105.284 abstentions. 

 
 

 


